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Alignement soumis à la procédure du titre VIII

Lieu de culte d'intérêt

Immeuble significatif

Grande propriété à caractère institutionnel

Cours d'eau

Espace vert

Falaise Saint-Jacques

Corridor forestier

Milieu naturel protégé

Mosaïque de milieu naturel

Bois

Site patrimonial déclaré du Mont-Royal 
et Écoterritoire du Mont-Royal

Écoterritoire de la falaise Saint-Jacques

Secteur du Mont-Royal

Secteur significatif soumis à des critères

Secteur significatif soumis à des normes

Secteur Glenmount - voir règlement 01-281

Limite de propriété

Limite d'arrondissement

Annexe A.2 - Plan des secteurs et immeubles d'intérêt
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